
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN À
L’INVESTISSEMENT LOCAL 2020

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR

 Pièces communes à toutes demandes :

 une note explicative précisant l’objet de l’opération, les objectifs poursuivis, sa durée,
son coût prévisionnel global ainsi que le montant de la subvention sollicitée ;

 la  délibération  du  conseil  municipal,  de  l’organe  délibérant  de  l’EPCI  adoptant
l’opération et arrêtant les modalités de financement ;

 le  plan  de  financement  prévisionnel  précisant  l’origine  ainsi  que  le  montant  des
moyens financiers et incluant les décisions accordant les aides déjà obtenues ; 

 le devis descriptif détaillé qui peut comprendre une marge pour imprévus ; 

 l’échéancier de réalisation de l’opération et des dépenses ; 

 une attestation de non-commencement de l’opération, sauf autorisation visée au II de
l’article R. 2334-24 du CGCT. 

● Pièces propres à certaines catégories d’opérations :

Dans le cas d’acquisitions immobilières

 le plan de situation, le plan cadastral ; 

 dans le cas où l’acquisition du terrain est  déjà réalisée,  le titre de propriété et la
justification de son caractère onéreux. 

Dans le cas de travaux

 un document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant
que le demandeur a ou aura la libre disposition de ceux-ci ; 

 le plan de situation, le plan de masse des travaux ; 

 programme détaillé des travaux ; 

 le dossier d’avant-projet, s’il y a lieu (la transmission de ce document n’intervient que
pour  les  dossiers  portant  sur  des  travaux  d’infrastructure  ainsi  que  sur
l’aménagement  ou  la  réalisation  de  bâtiments  qui  font  généralement  l’objet  d’un
marché). 


